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  Mes cher(e)s collègues,  

 Un peu plus d’un an après notre élection, nous avons, avec ambition et courage, 

entamé notre mission de réforme et de redressement de notre beau et grand pays, la 

France. Aux côtés de notre Président de la République, Emmanuel MACRON, et du 

gouvernement renouvelé et pluraliste d’Édouard PHILIPPE, symbole d’unité nationale, le 

Parlement en général et notre Assemblée nationale en particulier doit continuer son travail 

de transformation du pays et de rénovation de l’institution parlementaire. 

 Suite à la nomination de notre ami François DE RUGY au Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire, à qui je veux rendre un hommage appuyé, je souhaite me porter 

candidat à la Présidence de l’Assemblée nationale.  

 Aux origines modestes, fils d’ouvrier agricole, ancien directeur d’un organisme de 

financement du logement social et d’une coopérative HLM, après une forte et riche 

expérience d’élu local, je suis comme vous le symbole de cette méritocratie républicaine qu’il 

faut préserver et renforcer. Depuis 2002, j’ai la chance et l’honneur d’être député du Tarn, 

lointain successeur du grand Jean JAURES qui a tant marqué de son empreinte notre 

Assemblée. Réélu avec plus de 70% des suffrages dans une circonscription à la fois urbaine, 

péri-urbaine et rurale, des quartiers sensibles aux villages de montagne les plus isolés, je 

connais et vis vos préoccupations d’élus de terrain au service de territoires diversifiés. 

 Profondément marqué par le sceau de l’ouverture, de la tolérance, du respect, de la 

solidarité et de l’engagement pour l’Europe, j’ai la conviction profonde qu’il nous faut, au 

Parlement comme dans le pays, insister davantage sur ce qui nous rassemble plutôt que sur 

ce qui peut nous diviser. Ce que je suis, ce que j’ai appris, ce que je sais pouvoir investir dans 

une cause collective, je me propose aujourd’hui de le mettre au service de notre groupe, de 

notre Assemblée et de la France. 

 Pour mon dernier mandat, j’ai souhaité poursuivre certains objectifs : 

 Contribuer au rayonnement de notre pays grâce à la diplomatie parlementaire en 

tant que Président de la délégation Française auprès de l’Assemblée parlementaire de 

l’OTAN ; 

 Poursuivre mon travail de fond pour promouvoir « l’Archipel France » avec une 

véritable et durable politique maritime et ultra-marine ;  

 Continuer mon engagement passionné en faveur de la Défense avec mes collègues 

au sein de la commission ; 

 Maintenir le travail de terrain en impliquant ma suppléante dans ma fonction 

parlementaire, nos militants dans notre processus législatif et nos concitoyens en leur 

rendant compte de notre activité. 



 Pour cette nouvelle présidence, nous devons poursuivre l’ambitieux travail de 

modernisation de notre institution engagé par François de RUGY et conforter les sept groupes 

de travail qui avaient été mis en place. Attachons-nous aussi à défendre notre condition d’élu, 

l’Honneur de ceux qui servent la République et assurons la Valorisation des Acquis de 

l’Expérience pour ceux d’entre nous qui, notamment du fait de la diminution du nombre de 

députés, ne se représenteraient pas ou ne seraient pas réélus.  

Au-delà, si le Président de l’Assemblée nationale a un rôle singulier, il n’est pas au-

dessus mais à côté de ses collègues. Il doit conjuguer son rôle statutaire avec une collégialité 

de bon aloi, une certaine proximité voire convivialité (dans cet « esprit rugby » qui m’anime), 

mais aussi être l’exemple d’une certaine hauteur pour se dégager de la dictature de l’émotion 

et de l’instantané afin, à l’instar de notre Président de la République, de donner du sens, de la 

profondeur, du temps et de la perspective à chaque analyse et à chaque décision.  

  Loin des généralités ou de l’immobilisme, il s’agit de poser des actes ambitieux et 

opérationnels. Voilà, mes cher(e)s collègues, les engagements précis que je prends devant 

vous et que j’appliquerai, si vous m’honorez de votre confiance. 

 J’ai également la conviction que l’Hôtel de Lassay doit devenir un lieu ouvert sur le 

monde, un espace où expositions culturelles, colloques et débats, feront écho à la force 

intellectuelle qu’incarne aussi notre Assemblée. 

 Tel est bien l’état d’esprit qui motive ma démarche : une démarche d’ouverture, 

respectueuse de chacun, dédiée à un travail collectif apaisé et exemplaire. C’est ce que nos 

concitoyens attendent de nous. C’est aussi l’image que je me fais de cette fonction à la fois 

noble et exigeante. 

 Libéré de toute « contrainte élective », durant ce dernier mandat de député, je veux 

me rendre utile. Ma candidature est celle d’un homme d’expérience, libre, apaisé, 

désintéressé, passionné par la mission que nous a confié le suffrage universel et surtout, 

plus que jamais, désireux de servir.  

 

Philippe FOLLIOT 

 

Député du Tarn 
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Mes engagements pour la Présidence de l’Assemblée nationale 
 

 

Moderniser l’institution 

 Je soutiendrai les engagements d’Emmanuel MACRON notamment en améliorant le 

fonctionnement de l’Assemblée et en accompagnant la réforme constitutionnelle.  

 Je renforcerai le rôle et les moyens du déontologue de l’Assemblée nationale dans le 

but de nous aider, nous accompagner et de nous assister dans une démarche 

d’exemplarité auprès de nos concitoyens. 

 Je poursuivrai la réforme de la communication et de l’ouverture de l’institution : 

modernisation du site internet en le rendant plus facile d’usage pour les citoyens ; 

accès aux archives numérisées de l’Assemblée nationale ; repenser le vecteur LCP-

Public Sénat ; créer les conditions d’un vrai e-Parlement comme source 

d’enrichissement de notre travail collectif. 

 

Renforcer le rôle du député et la qualité de son travail 

 Je veillerai à restaurer l’image et la fonction du député, en continuant la moralisation 

de nos pratiques et en sanctuarisant le budget afin d’assurer à chacun l’accès à des 

outils et des moyens humains et matériels plus adaptés, pour un travail plus efficace. 

 Avec le Gouvernement, je veillerai à la rationalisation des navettes, afin de prévenir 

l’enlisement mais aussi de garantir le juste-temps de la discussion sur chaque texte. 

 Je ferai des missions de contrôle et d’évaluation de l’action publique une priorité avec 

augmentation des moyens humains et matériels correspondants, mobilisation des 

moyens juridiques adéquats et amélioration de la lisibilité des rapports qui en sont 

issus.  

 

Respecter notre pluralisme 

 Je veillerai à une bonne application du règlement de l’Assemblée nationale pour 

garantir l’expression pluraliste de toutes les sensibilités de notre Nation et permettre 

des débats calmes et apaisés au sein de notre hémicycle. 

 Je m’appuierai sur une communication plus fluide entre les groupes sur les travaux en 

cours, ainsi que sur un processus de transmission plus efficace. 

 Afin d’assurer une plus parfaite légitimité des travaux de notre Assemblée, je 

m’engage à transmettre au Conseil constitutionnel les lois soulevant des questions 

d’ordre sociétal ou de liberté publique qui n’auraient pas réuni la saisine d’au moins 

60 collègues, pour des raisons tenant à l’arithmétique de la minorité. Dans un même 

esprit d’équité, je saisirai pour avis le Conseil d’État d’autant de propositions de lois 

déposées par l’opposition que par la majorité. 
 

 



Présider de manière accessible 

 Toutes les semaines, je rencontrerai les députés par petits groupes, car je crois 

indispensable de favoriser les dialogues directs et réguliers. Je réunirai plus 

spécifiquement les députés ultra-marins et les députés des Français de l’étranger, 

acteurs essentiels du rayonnement de la France. 

 Au-delà des contacts quotidiens notamment avec le Président de notre groupe et le 

ministre en charge des relations avec le Parlement, je rencontrerai régulièrement le 

Président de la République, le Premier ministre ainsi que le Président du Sénat, afin 

d’évoquer les travaux en cours, les sujets et les préoccupations de la majorité et plus 

largement de l’ensemble des groupes parlementaires. 

 Pendant le reste de la législature, je visiterai tous les départements (deux à trois par 

mois) en y associant les députés concernés. 

 J’associerai plus encore les groupes d’amitié et leurs présidents au rayonnement 

international de l’Assemblée nationale tant par la réception de hauts dignitaires 

étrangers que par des visites à nos parlements homologues européens et mondiaux. 

 


